Réflexion N° 8 du 17/10/2002

C’est quoi un « Belge de souche » ?

Les propos de Daniel Ducarme à propos de « l’échec des politiques d’intégration » a secoué le monde politique francophone, wallon en particulier. Il faut craindre que les répercussions s’en fassent sentir en profondeur, au sein de la population, ce qui est pire.

Une « politique d’intégration » comme l’a menée Willy  Taminiau, bourgmestre de La Louvière, a permis d’y anéantir une représentation « Front national » des plus spectaculaires chez nous. En l’espace d’une législature. Dans toute la Wallonie, l’extrême-droite a été pratiquement exclue, dans la plupart des endroits où elle avait pris racine.

Il paraît évident que le Front National et tout ce qui y ressemble, vont faire leurs choux gras des déclarations de Daniel Ducarme. Si celui-ci espère en tirer profit pour le Mouvement Réformateur, il est, en tous cas certain que l’extrême-droite va, elle, y retrouver un dynamisme revigoré. Elle n’espérait pas une pareille aubaine.

Nous nous demandons même comment Louis Michel, défenseur honnête, combatif et efficace  des Droits de l’Homme, en même temps que ministre des Affaires étrangères qui nous fait honneur, va pouvoir concilier ses courageuses prises de positions avec les propos bassement électoralistes du président du Mouvement Réformateur.

Mais cela fera partie, dans les prochains mois, de débats multiples. Hélas ! Car c’est une publicité inespérée pour les organisations racistes et xénophobes.

Ce qui nous paraît ahurissant sur le plan intellectuel, c’est la distinction formulée par Daniel Ducarme entre les citoyens d’origine étrangère et … les « Belges de souche ». Nous n’avons rien lu ni rien entendu qui ait relevé cette incongruité monumentale. Pourtant, il y a là une affirmation monstrueuse en matière de racisme.

Tout d’abord, le terme de « Belge » est dénué de sens. Jules Destrée l’a écrit voici près d’une centaine d’années. Faire cohabiter 2 peuples, 2 cultures, 2 arts de vivre différents n’a jamais réussi à réaliser une identité commune. Le terme « Belge » n’est qu’une désignation administrative de citoyens d’un pays artificiel que l’on a dénommé « Belgique ».

Cela crée, déjà, une difficulté pour déterminer quelle est la « souche » !

Mais, sans avoir réussi un doctorat en Histoire, il paraît complètement stupide d’avancer la notion de « Belge de souche », au regard de l’incessant processus d’invasions et d’immigrations qui a façonné, notamment, la Wallonie. Pour prendre un exemple, y a-t-il une seule famille, en Wallonie, où ne se retrouve une personne ou des enfants d’origine italienne ? Pour Daniel Ducarme, ce ne sont donc pas là des « Belges de souche » ?  Dans ce cas, les « Belges de souche » risquent fort de se retrouver totalement marginalisés dans la société wallonne. Ou, même, tout simplement inexistants.

Daniel Ducarme est originaire de la ville de Thuin, qu’il a quittée pour assurer son avenir politique en Région bruxelloise. Il n’est pas sans ignorer qu’en 1815, après la défaite de Napoléon, des escadrons de Cosaques ont tenu cantonnement pendant de longs mois dans cette région (comme à Givet), sans, d’ailleurs, causer de désagréments aux habitants. Il serait surprenant que cette présence n’ait eu aucune conséquence sur la provenance génétique de certains Thudiniens dits « de souche ». Nous citons l’exemple comme anecdote…  

Cette notion de « souche » doit réjouir au plus haut point les nostalgiques de certains théoriciens de la « pureté de la race aryenne ». Une théorie immonde et qui, au surplus, s’avère contraire à toute norme scientifique et humaniste.

Ne nous faisons pas d’illusion.

Le mal est fait.

Le discours de Daniel Ducarme fera l’objet d’un renouveau certain de la propagande raciste d’extrême-droite. On n’attendait que ça dans les milieux turpides où se cuisine la haine raciale.   

Les partis démocratiques –Mouvement Réformateur compris- doivent trouver, dans les mois à venir, les moyens de colmater cette brèche ouverte dans l’image démocratique de la Wallonie. Notamment en tournant en dérision cette notion abracadabrante des « Belges de souche ». Il n’y a pas de « Belges de souche ». 

En Wallonie, il y a des citoyennes et citoyens wallons, de toutes origines. Avec les mêmes droits, les mêmes devoirs. Des Wallons qu’il faut unir pour faire progresser un Etat wallon, modèle de démocratie, de tolérance et de dynamisme. C’est l’affirmation qu’a faite, en son temps, le Gouvernement wallon, approuvé à l’unanimité, par le Parlement wallon. Daniel Ducarme récuse-t-il cette proclamation dont, pourtant, la Wallonie a le droit d’être fière ? Et que son parti a adoptée, sans exclusive.
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